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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL
       Échangeurs ICTAAL

■ Instruction sur les conditions 
techniques d’aménagement des 
autoroutes de liaison (Cerema ; 
Mai 2015)

■ Les échangeurs sur routes de type 
« Autoroute » (Sétra ; Août 
2013 ; version corrigée Mai 2015)

■ Instruction du Gouvernement du 13 
juillet 2015 

 Confère aux deux guides valeur d’instruction pour 
le réseau routier national
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Domaine d’application

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1a – Cadrage du MOA

Elle ne s’applique pas 
● aux autres types de routes principales – les artères 

interurbaines et les « routes » – qui font l’objet du guide 
Aménagement des Routes Principales (ARP) ;

● aux routes à chaussées séparées comportant chacune une 
seule voie de circulation et des créneaux de dépassement, qui 
ont fait l’objet du guide 2x1 voie, route à chaussées séparées ;

● aux autoroutes situées en milieu urbain, considérées comme 
des voies structurantes d’agglomération (VSA), et relevant du 
guide Voies Structurantes d’Agglomération – Conception des 
voies à 90 et 110 km/h, y compris lorsqu’elles assurent la 
continuité ou l’aboutissement d’une autoroute interurbaine. Il 
est toutefois recommandé en milieu périurbain, lorsque le 
caractère urbain actuel ou futur de la voie est faible, 
d’appliquer les règles de l’ICTAAL.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Domaine d’application
Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1a – Cadrage du MOA

La distance entre deux points d’échange est en général d’une 
vingtaine de kilomètres ; mais il est normal qu’elle soit plus 
réduite à proximité de grandes agglomérations, dans la traversée 
de régions fortement peuplées et dans le cas de la transformation 
d’une route existante, ou qu’elle soit plus élevée dans d’autres 
contextes.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Domaine d’application

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1a – Cadrage du MOA

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1a – Cadrage du MOA

La distance entre deux points d’échange est en général d’une vingtaine de 
kilomètres ; mais il est normal qu’elle soit plus réduite à proximité de grandes 
agglomérations, dans la traversée de régions fortement peuplées et dans le 
cas de la transformation d’une route existante, ou qu’elle soit plus élevée 
dans d’autres contextes.

Le débit horaire de la voie la plus chargée ne doit pas dépasser le 
débit de saturation, estimé à 1 800 uvp/h, sauf éventuellement 
dans le cas d’un trafic de pointe occasionnel ou particulièrement 
saisonnier, si cela conduit à l’économie d’une voie 
supplémentaire peu utilisée entre-temps.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Domaine d’application

■ Les contraintes fixées au domaine d'application de l'ICTAAL sont 
atténuées suivant le milieu traversé par l'infrastructure

 Il est admis que le milieu périurbain nécessite une plus forte densité d'échanges …
 … Sans toutefois modifier la fonction de l'infrastructure
 Le trafic de transit reste prépondérant, et l'image de liaison interurbaine subsiste

■ Objectif de continuité de l'itinéraire
 La souplesse permet de conserver des règles de conception identique alors que le 

milieu traversé change
 Dans un objectif d'éviter les changements de référentiels peu pertinents
 Le passage à une VSA est toutefois permis…
 … à condition que ce soit adapté à son fonctionnement en milieu périurbain (transit 

moins prépondérant, congestion récurrente, échanges avec l'aire urbaine, etc.)
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Tracé en plan et profil en long

Souplesse Niveau de décision

S3 – Application souhaitable 1b – Validation du MOA sur 
proposition du concepteur

L’emploi de rayons supérieurs ou égaux à 1,5 Rdn est 
souhaitable, dans la mesure où cela n’induit pas de surcoût 
sensible, afin d’améliorer le confort et faciliter le respect des 
règles de visibilité.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Tracé en plan et profil en long
Souplesse Niveau de décision

S3 – Application souhaitable 1b – Validation du MOA sur 
proposition du concepteur

Souplesse Niveau de décision

S3 – Application souhaitable 1b – Validation du MOA sur 
proposition du concepteur

L’emploi de rayons supérieurs ou égaux à 1,5 Rdn est souhaitable, dans la 
mesure où cela n’induit pas de surcoût sensible, afin d’améliorer le confort et 
faciliter le respect des règles de visibilité.

L’utilisation de rayons supérieurs aux rayons minimaux est 
préconisée si cela n’induit pas de surcoût sensible.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Tracé en plan et profil en long

■ Intérêt dans l'usage de grands rayons
 Il est conseillé de ne pas se borner aux valeurs minimales de rayons en plan et en long
 Prendre des grands rayons permet de s'affranchir de difficultés potentielles en matière 

de visibilité, ou d'enchaînement des rayons en plan

■ … à évaluer au regard des impacts financiers
 Si l'usage de grands rayons implique des surcoûts, on revient aux valeurs minimales
 A contrario, des grands rayons peuvent présenter des intérêts économiques importants 

(réemploi de matériaux de déblais, évitement de zones sensibles, etc.)
 En tracé en plan, attention toutefois aux déficits de visibilités générés par des petits 

rayons, qu'il s'agira éventuellement de compenser par des mesures
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Section en relief difficile

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1a – Cadrage du MOA

Il s'agit d’une section d’autoroute de la catégorie L2 pour laquelle 
le relief oppose des difficultés telles que le respect systématique 
des règles attachées à cette catégorie induirait des coûts 
démesurés. Une section d’autoroute ne peut être considérée 
comme telle que si les difficultés – concernant essentiellement les 
régions montagneuses – sont continues ou fréquentes sur une 
dizaine de kilomètres au moins.

Les règles définies pour la catégorie L2 s’appliquent à l’exception 
des adaptations indiquées ci-après.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Section en relief difficile

■ Des dérogations possibles en relief difficile...
 En cas de contrainte économique forte liée à un milieu montagneux...
 … La catégorie L2 s'applique avec des dérogations
 La dérogation peut inciter à la recherche de compromis, plutôt qu'à l'application de 

règles (coordination du tracé en plan et du profil en long)

■ … Encadré par une condition de longueur
 Le secteur concerné doit être d'un longueur suffisante (une dizaine de kilomètres)
 Une bonne perception d'un secteur traité de manière homogène est en jeu
 On ne peut pas déclarer un tronçon en relief difficile si la contrainte est ponctuelle !
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Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. Échangeurs ICTAAL
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Géométrie des bretelles
Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – Validation du MOA sur 
proposition du concepteur

Le premier rayon rencontré en sortie sur une branche doit valoir 
au moins 1,5 Rdn, sauf si la configuration de chaussée émettrice 
rend possible l’emploi d’un rayon plus faible, en vertu des règles 
d’enchaînement ci-dessus. En cas de contrainte, cette valeur de 
1,5 Rdn peut être abaissée jusqu’à Rdn sur justification.

R>=1,5Rdn 
(branche) ou Rdn 
(branche)

→R

→R
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Géométrie des bretelles
Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – Validation du MOA sur 
proposition du concepteur

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – Validation du MOA sur 
proposition du concepteur

Le premier rayon rencontré en sortie sur une branche doit valoir au moins 
1,5 Rdn, sauf si la configuration de chaussée émettrice rend possible l’emploi 
d’un rayon plus faible, en vertu des règles d’enchaînement ci-dessus. En cas 
de contrainte, cette valeur de 1,5 Rdn peut être abaissée jusqu’à Rdn sur 
justification.

Une courbe circulaire de rayon inférieur ou égal à 1,5 Rdn est 
encadrée par deux arcs de clothoïde. Si cette condition est trop 
contraignante, on peut limiter son application aux courbes de 
rayon inférieur ou égal à Rdn dans les bretelles.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Géométrie des bretelles

■ Une conscience du caractère consommateur d’espace des dispositifs 
d’échange

 La contrainte d’un rayon de 1,5 Rdn est atténuée
 Ceci permet de limiter la longueur de la bretelle nécessaire pour respecter la règle 

d’enchaînement des rayons

■ Mais cette souplesse nécessite une justification
 La seule contrainte d’emprise et l’aspect économique ne peuvent pas être les seules 

raisons
 La nature de la branche ou de la bretelle et sa fonction doivent être prises en compte
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Divergents
Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – Validation du MOA sur 
proposition du concepteur

L’obliquité en sortie vaut :
● 3 % (p = 1/33) en règle générale ;
● 4 % (p = 1/25) dans le cas d’une sortie en relief difficile ;
● 5 % (p = 1/20) dans le cas d’une sortie depuis une 

bretelle/branche à une voie.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
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1. ICTAAL / Divergents
Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 1b – Validation du MOA sur 
proposition du concepteur

Souplesse Niveau de décision

S2 – Atténuation de la règle 2 – Choix du concepteur

L’obliquité en sortie vaut :
● 3 % (p = 1/33) en règle générale ;
● 4 % (p = 1/25) dans le cas d’une sortie en relief difficile ;
● 5 % (p = 1/20) dans le cas d’une sortie depuis une bretelle/branche à une 

voie.

Sortie en courbe

Le divergent d’une bretelle de sortie située dans une courbe de 
rayon compris entre Rdn et 1,5 Rdn se conçoit normalement
comme celui d’une branche de nœud.

Toutefois, afin d’en limiter la longueur, un assouplissement des 
dispositions constructives peut s’envisager lorsque les contraintes 
le justifient. Ainsi :
• dans le cas d’une sortie en courbe à droite, le bord gauche de la 
bretelle peut être constitué d’une courbe à droite de rayon Rdn 
entre le point S.1,00 m et le tpl ;
• dans le cas d’une sortie en courbe a gauche, le bord gauche de 
la bretelle peut être constitué d’un alignement droit entre le point 
S.1,00 m et le tpl.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. ICTAAL / Divergents

■ Le cas des diffuseurs minimise les contraintes d’implantation des 
sorties 

 Des règles sont explicitées pour les courbes entre Rdn et 1,5 Rdn...
 Alors qu’on est sensé éviter des accès dans de telles courbes !

■ Les règles géométriques sont assouplies dans le cas les sorties en 
courbe pour les diffuseurs

 Lm n’est pas requis pour des rayons supérieurs à 1,5 Rdn, contrairement aux noeuds
 Pour les courbes entre Rdn et 1,5 Rdn, le maintien sur le divergent d’un rayon 

identique à la section courante n’est pas obligatoire
 Objectif de réduction de la longueur des bretelles
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

2. VSA 90/110
       AU 70

■ Voies structurantes d’agglomération 
: Conception des voies à 90 et 
110 km/h (Cerema ; Novembre 
2014)

■ Voies structurantes d’agglomération 
: Conception des artères urbaines 
à 70 km/h (Certu; Janvier 2013)

■ Instruction du Gouvernement du 16 
juillet 2015 

 Confère aux deux guides valeur d’instruction pour 
le réseau routier national
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2. VSA 90/110
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. VSA 90/110 / Conception générale
Souplesse S2 – Atténuation 

de la règle

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

Le concepteur pourra donc 
être amené, plus que dans les 
projets interurbains, à s’écarter 
des solutions courantes pour 
tenir compte des contraintes 
auxquelles il doit faire face, 
mais sans toutefois porter 
atteinte aux impératifs relatifs à 
la sécurité de l’usager.
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1. VSA 90/110 / Conception générale
Souplesse S2 – Atténuation 

de la règle

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

Souplesse S2 – Atténuation 
de la règle

Niveau de 
décision

1a – Cadrage du 
MOA

Le concepteur pourra donc être 
amené, plus que dans les projets 
interurbains, à s’écarter des 
solutions courantes pour tenir 
compte des contraintes auxquelles il 
doit faire face, mais sans toutefois 
porter atteinte aux impératifs relatifs 
à la sécurité de l’usager.

La capacité d’une voie de 
circulation à retenir pour la 
conception du profil en travers 
est de 1800 uvp/h, 
correspondant à un 
écoulement dense sans 
ralentissement.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
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1. VSA 90/110 / Conception générale

■ Le guide invite à l’usage des souplesses, 

   voire des écarts aux règles de l’art !
 Le milieu traversé par une VSA est par nature contraint (emprise, proximité du bâti, 

besoin d’échanges fréquents lié à la fonction de la VSA)...
 … qui se traduisent par des enjeux économiques forts
 La condition posée pour s’écarter des solutions (sécurité, exploitation) reste un enjeu 

fort, sur lequel le MOA doit arbitrer en lien avec l’exploitant
 Attention ! Résister à la tentation d’employer les règles du VSA110 pour une section 

d’autoroute L2 dont les contraintes sont difficilement surmontable par l’ICTAAL... 

■ La capacité pour dimensionner la VSA reste cohérente avec 
l’ICTAAL, mais...

 La VSA accepte de la congestion récurrente
 Donc on peut envisager des débits par voie supérieur…
 … Mais on ne pourra prétendre à un écoulement fluide
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1. VSA 90/110 / Tracé en plan
Souplesse S1 – Exemption 

à la règle

Niveau de 
décision

2 – Choix du 
concepteur

Les courbes en plan de rayon 
supérieur ou égal à 1500 m sont 
considérées comme des 
alignements droits, en particulier 
dans le cadre des règles 
d’enchaînements.
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1. VSA 90/110 / Tracé en plan

■ Les règles d’enchaînement ne sont pas nécessaire pour les courbes 
de très grand rayon

 Il n’est pas nécessaire de séparer deux courbes successives de même sens par un 
alignement droit

 Permet un meilleure adaptation du tracé en plan aux contraintes d’emprise
 Par extension, l’assimilation des courbes de plus de 1500m à des alignements droits est 

valable pour les règles de conception des convergents et des divergents
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1. VSA 90/110 / Largeur des voies
Souplesse S2 – Atténuation 

de la règle

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

La voie de droite a une largeur 
normale de 3,50 m. Les autres 
voies ont une largeur normale 
de 3,25 m qui peut être réduite 
à 3,00 m en l'absence de 
poids lourds, ce qui est 
toujours le cas en voie rapide 
d’une VSA comportant 3 voies 
de circulation ou plus en 
section courante.
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1. VSA 90/110 / Largeur des voies
Souplesse S2 – Atténuation 

de la règle

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

Souplesse S2 – Atténuation 
de la règle

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

La voie de droite a une largeur 
normale de 3,50 m. Les autres voies 
ont une largeur normale de 3,25 m qui 
peut être réduite à 3,00 m en 
l'absence de poids lourds, ce qui est 
toujours le cas en voie rapide d’une 
VSA comportant 3 voies de circulation 
ou plus en section courante.

Les voies ont une largeur 
normale de 3,50 m. Les voies 
médianes peuvent être réduites 
à 3,25 m. La voie de gauche 
peut aussi être réduite à 3,25 m 
voire à 3,00 m en l'absence de 
poids lourds.
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1. VSA 90/110 / Largeur des voies

■ La largeur de 3,50 m n’est plus une valeur incompressible
 Traduit les contraintes d’emprise pour caler le profil en travers
 Mais peut nécessiter des mesures d’exploitation (Interdiction de Dépassement pour 

les PL) à étudier au regard du taux de PL
 Méfiance sur les variations des largeurs de voies ; l’utilisation des souplesses sur les 

bandes dérasées peuvent être mises à profit pour homogénéiser la largeur des 
voies...
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1. VSA 90/110 / Bandes dérasées et BAU
Souplesse S2 – Atténuation 

de la règle

Niveau de 
décision

2 – Choix du 
concepteur

Elle est dégagée de tout 
obstacle, revêtue et se 
raccorde à la chaussée sans 
dénivellation. Sa largeur 
normale est de 1,00 m.

Sa largeur peut être réduite 
jusqu'à 0,75 m, tout en 
respectant la règle relative à 
la largeur globale du bloc de 
gauche.
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1. VSA 90/110 / Bandes dérasées et BAU
Souplesse S2 – Atténuation 

de la règle

Niveau de 
décision

2 – Choix du 
concepteur

Souplesse S2 – 
Atténuation de 

la règle

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

Elle est dégagée de tout obstacle, 
revêtue et se raccorde à la chaussée 
sans dénivellation. Sa largeur normale 
est de 1,00 m.

Sa largeur peut être réduite jusqu'à 
0,75 m, tout en respectant la règle 
relative à la largeur globale du bloc de 
gauche.

Dans certains cas, lorsque la VSA 
s’inscrit dans un site urbain dense 
par exemple, le maintien d’une BAU 
peut engendrer des coûts 
rédhibitoires. Dans ce cas, sa 
suppression peut s’envisager, sous 
réserve de mise en place d’une BDD 
de 1,00 m minimum et du respect des 
largeurs roulables minimales 
permettant le maintien du nombre de 
files de circulation (voir § 7.5.2.2) :
● au droit d’un obstacle physique ou 

d’une contrainte majeure ;
● le long d’une voie 

d’entrecroisement (voir § 6.4.5) ;
● au droit d’une VR (se reporter au 

dossier Certu).
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1. VSA 90/110 / Bandes dérasées et BAU

■ La BDG peut être réduite et la BAU peut être supprimée...
 A condition de respecter certaines conditions (bloc de gauche, largeur roulable)
 Même en cas de trafic fort (par opposition avec les autoroutes à trafic modéré)
 Mais la suppression de la BAU nécessite une contre-partie forte sur la densité des 

refuges
 Il faut se référer aux règles de réduction du profil en travers, dans le cas de 

l’aménagement sur place
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2. 
       AU 70
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Journée Souplesses Cerema Ouest
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1. AU 70 / Modes actifs
Souplesse S3 – Application 

souhaitable

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

La zone de sécurité est une 
partie de l'accotement où tout 
obstacle fixe susceptible 
d'aggraver les conséquences 
d'une sortie de chaussée 
accidentelle d'un véhicule doit 
être exclu ou isolé.
Une largeur de 4 m à compter 
du bord de chaussée est 
recommandée.
Il est préférable d'aménager les 
cheminements piétons, les 
stations de TC ou les pistes 
cyclables au-delà de la zone de 
sécurité.



15/12/16
53

Journée Souplesses Cerema Ouest
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1. AU 70 / 
Modes actifs

Souplesse S3 – Application 
souhaitable

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

Souplesse S2 – Atténuation 
de la règle

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

La zone de sécurité est une 
partie de l'accotement où tout 
obstacle fixe susceptible 
d'aggraver les conséquences 
d'une sortie de chaussée 
accidentelle d'un véhicule doit 
être exclu ou isolé.
Une largeur de 4 m à compter du 
bord de chaussée est 
recommandée.
Il est préférable d'aménager les 
cheminements piétons, les 
stations de TC ou les pistes 
cyclables au-delà de la zone de 
sécurité.

b) Traversée piétonnes
Il n'est pas recommandé de réaliser 
des traversées piétonnes en 
section courante.
Exceptionnellement, dans le cas 
d'AU70 bidirectionnelles à 2 voies 
et si les conditions de sécurité sont 
assurées, la création d’une 
traversée à niveau indépendante 
des carrefours et équipée d'un 
refuge central pour les piétons et 
les cyclistes, est possible. La mise 
en place d'un feu tricolore, 
commandé par un bouton poussoir, 
peut alors s'envisager. Son 
fonctionnement est défini dans 
l'IISR (6ème partie), il doit se 
déclencher le plus rapidement 
possible pour éviter une
attente trop longue pour le piéton.



15/12/16
54

Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. AU 70 / Modes actifs

■ Le guide AU 70 assume la multimodalité, mais avec réserves...
 C’est une VSA adaptée à l’échelle urbaine...
 … Même s’il ne s’agit pas d’une voirie urbaine
 La vulnérabilité des modes actifs (piétons, cyclistes) doit être prise en compte
 La vitesse de circulation rend incompatible leur présence sur la chaussée
 Les traversées de chaussées sont limitées aux carrefours, sauf exception...
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. AU 70 / Carrefours plans/dénivelés
Souplesse S3 – Application 

souhaitable

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

● La présence plus ou moins 
importante d'usagers comme 
les piétons, les cyclistes ou 
les TC peut conduire à 
privilégier certains types de 
carrefours. Lorsque le trafic 
devient très élevé (flux par 
chaussée supérieur à 800 
uvp/h) et que la traversée 
des piétons est importante, 
le carrefour à feux s’avère 
être le meilleur choix dans 
bien des cas. C'est aussi un 
type de carrefour favorable à 
la prise en compte des TC.

● La sécurité routière conduit 
à privilégier par exemple le 
giratoire. C'est aussi un 
critère à prendre en compte 
dans la conception afin que 
l'usager :

● Une interdépendance des 
carrefours pour une même 
voie de type AU70 existe, il 
est donc souhaitable de 
veiller à une homogénéité 
des carrefours pour assurer 
un fonctionnement 
satisfaisant de la voie.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. AU 70 / Carrefours plans/CAFAIC
Souplesse S3 – Application 

souhaitable

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

● La présence plus ou moins 
importante d'usagers comme les 
piétons, les cyclistes ou les TC 
peut conduire à privilégier 
certains types de carrefours. 
Lorsque le trafic devient très 
élevé (flux par chaussée 
supérieur à 800 uvp/h) et que la 
traversée des piétons est 
importante, le carrefour à feux 
s’avère être le meilleur choix 
dans bien des cas. C'est aussi un 
type de carrefour favorable à la 
prise en compte des TC.

C’est la raison d’être des 
carrefours à feux à îlot central 
(CAFAIC) dont nous 
recommandons l’aménagement 
pour les carrefours à quatre 
branches des AU70. La figure 
suivante offre une illustration cet 
aménagement et de son 
phasage.

● La sécurité routière conduit à 
privilégier par exemple le 
giratoire. C'est aussi un critère à 
prendre en compte dans la 
conception afin que l'usager :

● Une interdépendance des 
carrefours pour une même voie 
de type AU70 existe, il est donc 
souhaitable de veiller à une 
homogénéité des carrefours pour 
assurer un fonctionnement 
satisfaisant de la voie.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. AU 70 / Carrefours plans

■ Tous les types de carrefours plans sont possibles...
 Mais une homogénéité de traitement reste souhaitable
 Certains carrefours plans restent inadaptés à des profils en travers (en cas de chaussée 

séparée)
 Le carrefour giratoire n’est pas la réponse unique à des questions de sécurité

■ Les carrefours à feux sont possibles...
 Car l’IISR le permet (VLA à 70 km/h)
 … Mais les problèmes de tourne-à-gauche impliquent des règles (CAFAIC ou 3 phases)
  Les demandes de trafics doivent être prises en compte pour la conception des 

carrefours à feux…
 Mais également la présence des modes actifs
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. AU 70 / Échanges dénivelés
Souplesse S3 – Application 

souhaitable

Niveau de 
décision

1a – Cadrage du 
MOA

Les carrefours dénivelés et les 
carrefours à feux à îlot central ne 
sont pas les plus pertinents sur les 2 
voies bidirectionnelles.

Ils sont davantage adaptés aux 
AU70 à deux chaussées (2x2 
voies) même si l'on peut en 
avoir ponctuellement sur une 
chaussée bidirectionnelle à 2 
voies. Dans ce cas, ils sont 
traités avec un dispositif 
physique pour séparer les sens 
de circulation au droit de 
l'échange (interdiction des 
tourne- à-gauche).
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. AU 70 / Échanges dénivelés

■ Ils ont plus vocation à être utilisées sur les AU 70 

   à chaussée séparée
 Mais ne sont pas exclus pour les bidirectionnelles
 Dans ce cas, un traitement spécifique de la bande médiane est nécessaire
 Éviter de retomber dans le travers des routes express à chaussée unique !
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. AU 70 / Transports collectifs
Souplesse S3 – 

Application 
souhaitable

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

Souplesse S2 – Atténuation 
de la règle

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

Il est souhaitable, lorsque cela 
est possible, de ne pas 
implanter des stations en face 
l’une de l’autre, mais de les 
décaler. Cette configuration 
permet par ailleurs de faciliter la 
mise en place des traversées 
piétonnes à l’arrière du TC.

En l'absence de site protégé ou de 
voie bus, l'arrêt hors chaussée (en 
encoche) est préférable. Il offre aux 
usagers des conditions d’attente en 
sécurité car l’aire d’embarquement 
est éloignée de la circulation 
courante. De plus, le stationnement 
du véhicule TC ne gêne pas la 
circulation des autres véhicules et 
peut se prolonger sans poser de 
problème aux autres utilisateurs de 
la voirie. Il présente l'inconvénient 
de faire perdre la priorité aux bus 
quand ils sortent de la station. Il 
peut être exceptionnellement placé 
en ligne sur la chaussée si les 
conditions de sécurité le permettent, 
en sortie de giratoires par exemple 
où la vitesse des véhicules est 
inférieure à 70 km/h.
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. AU 70 / Transports collectifs
Souplesse S3 – Application 

souhaitable

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

Souplesse S2 – Atténuation 
de la règle

Niveau de 
décision

1b – Validation 
du MOA sur 

proposition du 
concepteur

Il est souhaitable, lorsque cela est 
possible, de ne pas implanter des 
stations en face l’une de l’autre, 
mais de les décaler. Cette 
configuration permet par ailleurs de 
faciliter la mise en place des 
traversées piétonnes à l’arrière du 
TC.

En l'absence de site protégé ou de 
voie bus, l'arrêt hors chaussée (en 
encoche) est préférable. Il offre aux 
usagers des conditions d’attente en 
sécurité car l’aire d’embarquement 
est éloignée de la circulation 
courante. De plus, le stationnement 
du véhicule TC ne gêne pas la 
circulation des autres véhicules et 
peut se prolonger sans poser de 
problème aux autres utilisateurs de 
la voirie. Il présente l'inconvénient de 
faire perdre la priorité aux bus quand 
ils sortent de la station. Il peut être 
exceptionnellement placé en ligne 
sur la chaussée si les conditions de 
sécurité le permettent, en sortie de 
giratoires par exemple où la vitesse 
des véhicules est inférieure à 70 
km/h.

Le demi-carrefour est 
compatible avec la présence 
d'un site TC. Toutefois, 
l'implantation d'une station au 
niveau du carrefour n'est pas 
recommandée dans la mesure 
où la traversée par les piétons 
de 2 voies en section courante 
est à éviter (voir paragraphe 
5.1.1).
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Journée Souplesses Cerema Ouest
Exemples souplesses : ICTAAL – VSA – AU70

1. AU 70 / Transports collectifs

■ La localisation des stations TC relève du MOA...
 En liaison étroite avec l’AOT !

■ Leur aménagement se fait au regard de la sécurité des voyageurs
 On doit éviter les modes actifs sur la chaussée, d’où une station hors chaussée 

souhaitable
 En pleine voie, l’implantation de stations pour chaque sens doit intégrer les traversées 

piétonnes
 Pour les chaussées séparées, la traversée piétonne doit être empêchée, d’où une 

station près d’un carrefour en T non recommandée



Merci de votre attention

Eric Pertus
Chargé d’affaires Infrastructures
+33 (0)4 74 27 53 27
eric,pertus@cerema.fr
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